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Trois forces centrifuges
qui écartèlent l'Etat

FÉDÉRALISME Les grands clivages belges se sont bruyamnlent manifestés cette selnaine

•• Faute de bonne
volonté des responsables
politiques, le système
fédéra 1ne peut
fonctionner.
•• Or, pour l'heure, les
intérêts particratiques
semblent primer
sur l'intérêt de l'Etat.

Jamais, sans doute, de-
puis la constitution des
gouvernements actuels,
la Belgique n'était apparue

aussi fragilisée. En l'espace d'une
semaine, les grands clivages de
notre Etat se sont entrechoqués,
créant une complète cacophonie.
Au vu de leurs fondements - les
agendas cachés des partis et leurs
rivalités électorales -, on voit mal
comment la scène politique
pourrait s'apaiser. C'est là tout le
danger: ces lignes de fracture
s'apparentent de plus en plus à
des forces centrifuges qui pour-
raient, finalement, précipiter le
confédéralisme.

Un fédéralisme
bancal

En l'espace de cinq jours, on
est passé d'un conflit larvé à une
guerre ouverte entre niveaux de
pouvoir. Sans surprise, c'est l'en-
jeu budgétaire qui a exacerbé des
tensions générées, de manière
structurelle, par la sixième ré-
forme de l'Etat et renforcées, de
façon conjoncturelle, par l'asy-
métrie des majorités.

Seuls les responsables poli-

tiques peuvent aujourd'hui
mettre fin à cette situation qui,
potentiellement, peut conduire à
la paralysie d'un Royaume que
tous les partis jurent pourtant
vouloir faire fonctionner. Car les
réformes de l'Etat se sont tou-
jours constmites sur des ambi-
guïtés, génératrices d'immobi-
lismes ou de conflits, qui ap-
pellent à leur tour, très vite,
l'étape institutionnelle suivante.
L'édifice fédéral lui-même est
bancal, puisque bâti tout à la fois
sur trois Communautés et trois
Régions, dont les territoires se
chevauchent et les compétences
s'entremêlent.

La dernière vague de trans-
ferts, quoi qu'en disent les signa-
taires de l'accord Papillon, ne
rend pas la répartition des com-
pétences entre entités plus cohé-
rente, bien au contraire. Parce
qu'une fois de plus, elle est le
fmit de compromis entre des
Flamands qui demandaient
beaucoup d'autonomie, et des
francophones qui se battaient
surtout pour le maintien des soli-
darités.

La réforme de la loi spéciale de
financement est potentiellement
encore plus explosive. Jusqu'ici,
les Régions recevaient une dota-
tion, enveloppe fermée, calculée
selon une méthode reconnue par
tous. Désormais, les caisses ré-
gionales sont alimentées par un
quart de l'impôt des personnes
physiques; concrètement, ce
sont des avances sur les recettes
fiscales espérées qui sont versées.
Selon une méthode de calcul et
une clé de répartition qui au-

raient dù faire l'objet d'une négo-
ciation entre les niveaux de pou-
voir. Elle n'a pas eu lieu, d'où les
divergences d'interprétation. Du
reste, l'rPP (mais aussi d'autres
impôts fédéraux à ristourner aux

Régions ainsi que des taxes ré-
gionales) reste perçu par l'admi-
nistration fédérale des Finances.
Ce sont également des instances
fédérales qui fixent le cadre bud-
gétaire, les paramètres, la mé-
thodologie ... Sur des enjeux aussi
importants (on parle de mil-
liards), pas étonnant que les en-
tités fédérées se sentent, sinon
lésées, au minimum exclues. Or,
elles n'ont guère de possibilité de
recours. Notre Etat fédéral ne
connait pas la hiérarchie des
normes: en matière budgétaire,
comme dans tous les autres do-
maines, aucune entité ne peut
dicter sa conduite à une autre,
chacun est maître de ses poli-
tiques. L'imbrication de celles-ci
est telle que le fédéralisme de co-
opération est une évidence,
qu'aucune loi ne définit ni n'im-
pose. Dès lors, lorsque la bonne
volonté des gouvernants n'est pas
au rendez-vous, la concurrence
s'installe et pourrit le système.
C'est l'une des forces centrifuges
à l'œuvre dans tous les Etats fé-
déraux: les intérêts des diffé-
rents niveaux de pouvoir ne sont

plus nécessairement conver-
gents, a fortiori lorsque leurs réa-
lités socio-économiques ou so-
ciétales s'éloignent. Mais, en Bel-
gique, d'autres clivages fragi-
lisent le système.
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Déjà en campagne
pour 2019

Les crises économiques et/ou
les campagnes électorales ra-
vivent traditionnellement les
tensions gauche/droite. Côté
francophone, elles semblent au-
jourd'hui plus exacerbées encore
qu'il y a un an. PS et MR pro-
longent la campagne, pas un
thème n'y échappe: pensions, in-
dex, exclusions du chômage, im-
pôt sur la fortune, budget... Les
parties de ping-pong entre com-
municants rouges et bleus ont re-
pris de plus belle sur Twitter. Et
le ton, ces derniers jours, frisait
l'insulte. A l'évidence, les bles-
sures de l'après-scrutin sont plus
vives que jamais. Au PS, on dé-
crit des libéraux « revan-
chanis », qui ne digèrent pas leur
exclusion des majorités régio-

nales. Au MR, on reproche
aux socialistes d'évacuer

leur frustration fédérale
dans une agressivité « qui

masque leur inaction régio-
nale ». Le conflit est par ailleurs

très personnifié même si, dans
les deux camps, on refuse d'en
faire une question de personnes.
Charles Michel et Paul Magnette
avaient agité la campagne de
leurs débats, ils poursuivent au-
jourd'hui sur leur lancée. A la
différence près qu'aujourd'hui,
ce n'est plus leur parti qu'ils en-
gagent dans la bataille mais rien
moins que la Belgique et la Wal-
lonie. Au final, ce qui se joue,
c'est, déjà, la prochaine bataille
électorale - 2019 au plus tard.
Avenue de la Toison d'Or, la stra-
tégie est claire: devenir un grand
parti populaire qui séduit toute
la classe moyenne et, au passage,
ravit le leadership au PS. Boule-
vard de l'Empereur, l'objectif est
de regagner un maximum de voix
pour redevenir une force incon-
tournable.

Quand ces rivalités-là
s'apaisent, le communautaire re-
vient au galop. La preuve, cette
semaine encore, avec la sortie de
Geert Bourgeois réclamant que
l'Etat fédéral se retire de l'Orga-
nisation internationale de la
francophonie. Une provocation
sans grande conséquence. Mais
l'indice, aussi, que la N-VA ne
doit pas seulement donner des
gages à son électorat siphonné au

Vlaams Belang, mais qu'elle doit
aussi soigner son noyau dur na-

tionaliste. Moins symbolique
mais plus lourd de consé-
quences: laN-VA ne rate aucune
opportunité pour placer ses re-
présentants ou faire entrer les
Régions dans une série d'institu-
tions fédérales.

En jeu: l'avenir
du pays

Des mots très durs ont été
échangés, vendredi; en fili-
grane: la « survie de l'Etat ».
Dramatisation? Dans l'instant,
oui. Mais, plus fondamentale-
ment, la question de l'avenir de la
Belgique fédérale est bel et bien
posée. Car, pour toutes les rai-
sons évoquées ci-dessus, la ma-
chine institutionnelle est aujour-
d'hui grippée. Parce que l'archi-
tecture et les mécanismes ont été
mal conçus, plus petits dénomi-
nateurs communs de visions an-
tagonistes, entre Nord et Sud.
Parce que l'envie de faire fonc-
tionner durablement l'Etat fait
défaut dans le chef du premier
parti du pays. Hisser les nationa-
listes flamands dans la majorité
fédérale, c'était prendre le risque
de bloquer l'Etat, craignaient
certains. Bart De Wever est bien
meilleur stratège que cela. Ses
ministres se comportent, jus-
qu'ici, comme des serviteurs du
Royaume. En six mois, ils ont dé-
jà presque acquis ce brevet de

respectabilité qu'on leur contes-
tait durant la campagne. Mais, et
la polémique budgétaire est à cet
égard révélatrice, ils installent
déjà le bruit de fond propice à la
prochaine étape, synonyme,
pour eux, de confédéralisme.
Ainsi, la N-VA, par la voix de ses
ministres, n'a-t-elle pas manqué,

ces derniers jours, de critiquer
la loi de financement. La-

quelle «fragilise les Ré-
gions, qui ne reçoivent

plus d'enveloppe ftr-
mée et dépendent

donc de recettes in-
stables », s'in-
quiète Geert
Bourgeois -le prix
à payer pour l'au-
tonomie fiscale
que la N-VA elle-

même réclamait de
ses vœux. Hendrik

Vuye, chef de groupe
à la Chambre, dénonce,

lui, le « manque de trans-
parence de la loi»: «On a

abouti à un système que per-

sonne ne comprend.» Surtout,
l'image d'un Premier ministre
dictant ses vues aux Régions, dé-
noncée par Paul Magnette (<< le
ministre des Colonies qui reçoit
un député des Dom-Tom»), c'est
du pain bénit pour les nationa-
listes flamands. Lesquels l'ont
aussitôt décodée comme «la
preuve que les Régions sont tou-
jours une structure inféodée au
fédéml, martèle dans le Stan-
daard Peter De Roover, ex-pa-
tron du Mouvement flamand dé-
sormais député N-VA. C'est la
principale raison pour laquelle
la N- VAveut une structure confé-
dérale. »

Quelques jours auparavant, le
politologue Bart Maddens souli-
gnait que Geert Bourgeois reste
« unfigumnt » dans la Belgique.
La conclusion est toute trouvée:
en 2019, une nouvelle réforme de
l'Etat, majeure, s'imposera. L'ar-
gument portera d'autant mieux
si les clivages continuent à para-
lyser la Belgique fédérale comme
ils sont en train de le faire.

A cet égard, PS et MR se
montrent pour l'heure complices
de la N-VA.Volontaires ou invo-
lontaires? Le PS est le plus ré-
gionaliste de tous les partis fran-
cophones et, si son pouvoir ne
s'étend plus qu'en Wallonie et à
Bruxelles, la tentation pourrait
être grande de se replier sur le
Sud.

Surtout s'il est «poussé à la
faute» par une N-VA qui se
montrerait trop revendicatrice.
PS/N-VA, meilleurs ennemis,
s'inquiète-t-on au MR. Boule-
vard de l'Empereur, on nie caté-
goriquement nourrir pareil des-
sein. Quant au MR, moins régio-
naliste de nature, il lui est repro-
ché, par intérêt du pouvoir,
d'avoir laissé entrer le loup dans
la bergerie et de ne pas faire le
poids face à elle. Avenue de la
Toison d'Or, on dément vigou-
reusement.

Dans les deux formations, on
se dit al~ourd'hui « conscients»
que la confrontation ne peut de-
venir la norme. Mais, dans aucun
des deux camps, on ne s'attribue
la moindre once de responsabili-
té. Et, même si Elia Di Rupo et
Olivier Chastel se parlent, ils ne
sont pas encore arrivés à ce stade
de dialogue. Il serait pourtant
grand temps sinon la Belgique
fédérale risque bien de sombrer
dans le confédéralisme, victime
collatérale de la particratie. _

VÉRONIQUE LAMQUIN
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L'Etat fédéral soumis à des forces centrifuges
Force centrifuge = force d'inertie subie par un mobile en rotation
qui l'entraîne à l'extérieur de sa trajectoire <défdkt;OOM;,,[,Roo,rt)
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